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Interdiction d’activités nautiques en Mer Méditerranée 

COVID-19 
 

 

Conformément au décret n°2020-260 du 16 mars 2020 portant réglementation des 

déplacements dans le cadre de la lutte contre la propagation du virus COVID-19, la 

préfecture maritime de la Méditerranée précise que les activités de plaisance, de 

tourisme ou de loisirs nautiques sont aussi interdites en mer Méditerranée jusqu’au 

31 mars 2020. 

 

En mer comme à terre, ces dispositions ont vocation à lutter activement contre la 

propagation du COVID-19 en restreignant tous les déplacements.  

Elles permettent également de préserver les moyens de secours en mer pour les 

dédier plus spécifiquement à d’éventuelles interventions sanitaires liées à 

l’épidémie en cours. 

Aussi, il vous est demandé de respecter strictement cette interdiction et de relayer 

cette information auprès de l’ensemble des usagers de la mer. 

 

Pour mémoire, le non-respect de la réglementation précitée est passible des mêmes 

sanctions qu’à terre. 
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